
b) Des enregistrements sonorça ou visuels d'une traduc-
tion qui a été faite par un organisme de radiodiffusion sous
l'empire d'une licence accorde en vertu du présent alinéa
peuvent, aux fins et sous réserve des conditions énumérées
dans le »sons-aéa a) et avec l'accord de cet organisme, être
auss utilisés par tout autre organisme de radiodiffusion ayant
son aiège dans le pays dont l'autorité compétente a accordé
la licence et question.

c) Pourvu que tous les critères et conditions énumérés au
sous-alinéa a) soient respectés, une licence peut également
être accordée à un organisme de radiodiffusion pour traduire
tout texte incorporé dans une fixation audio-visuelle faite et
publiée aux seules fins de l'usage scolaire et universitaire.

d) Sous réserve des sou-aliéa) à c), les dispositions
des alinéas précédents sont applicables à l'octroi et à l'exer-
eiee de toute licence accordée en vertu du présent alinéa.
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1) Tou; pays qui a déclaré qu'il invoquera le bénéfice de
la faeulté prévue par le présent article sera habilit i substi-
tuer au droit exclusif de reproduction prévu i l'article 9 un
régime de licences non exclusives et incessibles, accordées par
l'autorité eompetent. dans les conditions ci-après et confor-
améent à rartioi. IV.

2) a) A l'égard d'une oeuvre à laquelle le présent ar"l
est applicable en vertu de l'alinéa?7) et lorsque, à l'expiration

i) do la période fixé. à l'aiinéa s) et calculée à partir de
la première publication d'une édition déterminé, d'une
tele oeuvre ou


